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Erwägungen

E. 1
Interjeté dans le délai légal (art. 396 al. 1 CPP [Code de procédure pénale suisse du 5
octobre 2007 ; RS 312.0]), contre une décision du Tribunal des mesures de contrainte dans
un cas prévu par le CPP (art. 222 et 393 al. 1 let. c CPP), par un détenu qui a la qualité pour
recourir (art. 382 al. 1 CPP) et dans les formes prescrites (art. 385 al. 1 CPP), le recours de
O.________ est recevable.

E. 2
Selon l’art. 221 al. 1 CPP, la détention provisoire et la détention pour des motifs de sûreté
ne peuvent être ordonnées que lorsque le prévenu est fortement soupçonné d’avoir commis
un crime ou un délit et qu’il y a sérieusement lieu de craindre qu’il se soustraie à la
procédure pénale ou à la sanction prévisible en prenant la fuite (let. a), qu’il compromette la
recherche de la vérité en exerçant une influence sur des personnes ou en altérant des
moyens de preuve (let. b) ou qu’il compromette sérieusement la sécurité d’autrui par des
crimes ou des délits graves après avoir déjà commis des infractions du même genre (let. c).
En outre, la détention peut être ordonnée s’il y a sérieusement lieu de craindre qu’une
personne passe à l’acte après avoir menacé de commettre un crime grave (art. 221 al. 2
CPP). A l’expiration de la durée de la détention provisoire fixée par le Tribunal des mesures
de contrainte, le Ministère public peut demander la prolongation de la détention (art. 227 al.
1 CPP).
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E. 3
Le recourant ne conteste, à juste titre, pas l'existence de soupçons suffisants.

E. 4.1
Il invoque en revanche une violation de son droit d'être entendu. Il indique que la
motivation de l'ordonnance entreprise pose problème étant donné que le tribunal se limite à
renvoyer à sa précédente ordonnance, sans procéder à une nouvelle analyse de la situation
de faits et sans exposer en quoi la prolongation serait justifiée à ce jour. Il ajoute que
l'autorité n'a pas examiné les arguments qu'il a relevés dans ses observations du 3 mars
2022, c’est-à-dire qu'il s'était présenté à l'audition de la police le 18 août 2021. Enfin, selon
lui, le tribunal n'expose pas en quoi le risque de fuite serait concret et sérieux.

E. 4.2
Le droit d’être entendu, garanti à l'art. 29 al. 2 Cst. (Constitution fédérale de la
Confédération suisse du 18 avril 1999 ; RS 101), comporte celui de recevoir une décision
suffisamment motivée, c'est-à-dire permettant à la personne visée de la contester à bon
escient (ATF 143 III 65 consid. 5.2 ; ATF 129 I 232 consid. 3.2 ; ATF 125 II 369 consid.



2c) et à l'autorité de recours d'exercer utilement son contrôle (ATF 143 IV 40 consid. 3.4.3 ;
ATF 142 I 135 consid. 2.1). Pour satisfaire à ces exigences, l’autorité doit mentionner, au
moins brièvement, les motifs qui l'ont guidée et sur lesquels elle a fondé sa décision, afin
que l'intéressé puisse se rendre compte de la portée de celle-ci et l'attaquer en connaissance
de cause ; elle n’est cependant pas tenue de discuter tous les arguments soulevés par les
parties mais peut se limiter aux questions décisives (ATF 143 III 65 précité ; ATF 142 III
433 consid. 4.3.2 ; TF 6B_946/2018 du 15 novembre 2018 consid. 1.1). La motivation peut
d'ailleurs être implicite et résulter des différents considérants de la décision (ATF 141 V
557 consid. 3.2.1 ; TF 6B_817/2020 du 23 décembre 2020 consid. 1.2). La jurisprudence
rendue en matière de prolongation de la détention provisoire admet une motivation par
renvoi à de précédentes
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nouveaux et que les motifs auxquels il est renvoyé soient développés de manière suffisante
au regard des exigences déduites de l’art. 29 al. 2 Cst. (ATF 123 I 31 consid. 2c ; TF
1B_252/2020 du 11 juin 2020 consid. 2.1 ; TF 1B_49/2016 du 25 février 2016 consid. 2 et
les arrêts citées). Le droit d’être entendu est une garantie constitutionnelle de caractère
formel, dont la violation doit entraîner l’annulation de la décision, indépendamment des
chances de succès du recours sur le fond (ATF 143 IV 380 consid. 1.4.1 ; ATF 142 II 218
consid. 2.8.1). Une violation du droit d’être entendu peut toutefois être réparée dans le cadre
de la procédure de recours lorsque l’irrégularité n’est pas particulièrement grave et pour
autant que la partie concernée ait la possibilité de s’exprimer et de recevoir une décision
motivée de la part de l’autorité de recours disposant d’un pouvoir d’examen complet en fait
et en droit. Une réparation du vice procédural est également possible lorsque le renvoi à
l'autorité inférieure constituerait une vaine formalité, provoquant un allongement inutile de
la procédure, incompatible avec l'intérêt de la partie concernée à ce que sa cause soit
tranchée dans un délai raisonnable (ATF 145 I 167 consid. 4.4 ; ATF 142 II 218 consid.
2.8.1 et les références citées ; TF 6B_860/2019 du 18 septembre 2019 consid. 2.1). La
Chambre des recours pénale dispose d'un pouvoir d'examen complet en fait et en droit,
permettant de guérir un tel vice procédural (art. 389 al. 3 et 391 al. 1 CPP ; CREP 29 avril
2021/174 ; CREP 19 mai 2020/378 ; CREP 20 août 2013/530).

E. 4.3
En l’espèce, c’est à tort que le recourant soutient que son droit d’être entendu a été violé. En
effet, comme exposé ci-avant, sur le principe, une motivation par un renvoi à une
précédente décision est admissible, ce que le recourant ne conteste d'ailleurs pas. En outre,
s’il est vrai que l’ordonnance attaquée est essentiellement motivée par référence à
l’ordonnance du 11 décembre 2021, l'autorité mentionne toutefois les faits ayant eu lieu
depuis lors, citant les quatre nouveaux vols, et elle prend ceux-ci en considération pour
fonder les soupçons sérieux à l'égard
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nouvelle analyse de la situation de faits. De plus, en ce qui concerne le risque de fuite, elle
ne se contente pas de renvoyer à sa précédente décision mais rappelle que le prévenu est
ressortissant du Maroc et qu'il n'a aucun statut en Suisse. En outre, la motivation de
l'ordonnance entreprise respecte pleinement les exigences déduites par la jurisprudence de
l’art. 29 al. 2 Cst., étant donné que les motifs auxquels il est renvoyé, qui figurent dans
l'ordonnance du 11 décembre 2021, sont complets. Enfin, il parait douteux que le fait que le
recourant se soit présenté à la suite d'un mandat de comparution soit nouveau, le rapport



d'investigation du 20 août 2021 faisant déjà état de son audition du 18 août 2021. Quoi qu'il
en soit, depuis lors, les charges pesant sur lui se sont sérieusement alourdies, ce que le
Tribunal des mesures de contrainte a mentionné dans son ordonnance et, de toute manière,
même si sa présence lors l'audition du 18 août 2021 n'avait pas été prise en compte par le
tribunal, elle pourrait l'être par la Cour de céans dans le présent arrêt, ce qui guérirait ce vice
(cf. infra consid. 5).

E. 5.1
Le recourant aussi fait grief au tribunal d'avoir retenu que le risque de fuite était concret et
de n'avoir pas pris en considération qu'il s'était présenté lors de l'audition du 18 août 2021. Il
invoque en outre qu’il est arrivé en Suisse en 2013 et que les infractions qui lui sont
reprochées ne sont pas de la gravité d'un meurtre ou d'un viol. Enfin, selon lui, l'autorité
n'indique pas en quoi il existe un risque concret et sérieux de fuite, la seule référence à sa
nationalité et à son absence de statut en Suisse n'étant pas suffisante.

E. 5.2
Conformément à l'art. 221 al. 1 let. a CPP, la détention provisoire peut être ordonnée s'il y a
sérieusement lieu de craindre que le prévenu se soustraie à la procédure pénale ou à la
sanction prévisible en prenant la fuite. Selon la jurisprudence, le risque de fuite doit
s'analyser en fonction d'un ensemble de critères, tels que le caractère de l'intéressé, sa
moralité, ses ressources, ses liens avec l'Etat qui le poursuit ainsi que ses contacts à
l'étranger, qui font apparaître le risque de fuite non

- 10 - seulement possible, mais également probable. La gravité de l'infraction ne peut pas, à
elle seule, justifier le placement ou le maintien en détention, même si elle permet souvent de
présumer un danger de fuite en raison de l'importance de la peine dont le prévenu est
menacé (ATF 143 IV 160 consid. 4.3, JdT 2018 IV 3 ; TF 1B_124/2021 du 12 avril 2021
consid. 5 ; TF 1B_549/2020 du 9 novembre 2020 consid. 3.1). Le risque de fuite s'étend
également au risque de se soustraire à la procédure pénale ou à la sanction prévisible en
tombant dans la clandestinité à l'intérieur du pays (ATF 143 IV 160 consid. 4.3; TF
1B_549/2020 du 9 novembre 2020).

E. 5.3
En l'espèce, dans sa précédente ordonnance, le Tribunal des mesures de contrainte avait
retenu que le prévenu était un ressortissant marocain, sans titre de séjour et qu'il avait
indiqué qu'il allait quitter la Suisse. Or, cela est suffisant et concret pour retenir un risque de
fuite. De plus, comme il l'a indiqué rien n'est venu remettre en cause cette analyse. Dès lors,
contrairement à ce que mentionne le recourant, l'autorité a exposé en quoi la prolongation
était justifiée à ce jour. Par ailleurs, le fait qu'il se soit présenté à l'audition de police à
laquelle il avait été convoqué n'est pas un argument pertinent à cet égard. En effet, depuis
lors, le prévenu a commis de nouvelles infractions et l'instruction a été étendue pour ces
nouveaux faits. Il s'expose donc à une peine plus importante de nature à renforcer le risque
de fuite. Celui-ci est donc toujours concret.

E. 6
Les motifs de la détention provisoire étant alternatifs, il n'y a pas lieu d'examiner si le risque
de réitération est réalisé.

E. 7



Le recourant ne requiert pas que des mesures de substitution soient ordonnées et, d'ailleurs,
aucune mesure ne serait à même de parer efficacement le risque retenu.

E. 8.1
Enfin, le recourant indique de manière plus que succincte que « la durée de deux mois n'est
pas proportionnelle » et que celle-ci ne saurait être justifiée par le fait de donner le temps au
Parquet de renvoyer le dossier devant le tribunal compétent.
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E. 8.2
L’art. 212 al. 3 CPP prévoit que la détention provisoire ne doit pas durer plus longtemps
que la peine privative de liberté prévisible. La proportionnalité de la détention provisoire
doit être examinée au regard de l’ensemble des circonstances concrètes du cas d’espèce
(ATF 139 IV 270 consid. 3.1 ; ATF 133 I 168 consid. 4.1 et la jurisprudence citée). A cet
égard, il est admis que le juge peut maintenir la détention provisoire aussi longtemps qu’elle
n’est pas très proche de la durée de la peine privative de liberté à laquelle il faut s’attendre
concrètement en cas de condamnation (ATF 143 IV 168 consid. 5.1 ; ATF 139 IV 270
consid. 3.1). Le fait que la peine encourue puisse être assortie du sursis, total ou partiel,
n'est pas déterminant sous l'angle de la proportionnalité (ATF 133 I 270 consid. 3.4.2).

E. 8.3
En l'espèce, il paraît douteux que l'argument du recourant soit suffisamment motivé au
regard des exigences de l'art. 385 al. 1CPP, celui- ci se contentant d'affirmer que la durée de
deux mois n'est pas proportionnée et ne s'en prenant pas à la motivation du tribunal
reposant, notamment, sur la gravité des infractions et les multiples condamnations (13) du
recourant. Toutefois, ce point peut rester indécis car, de toute manière, au vu du nombre de
cas (cf. art. 139 ch. 1, 177, 285 ch. 1 CP), du concours et de la récidive, la durée de la
détention demeure proportionnée.

E. 9
Au vu de ce qui précède, le recours, manifestement mal fondé, doit être rejeté sans échange
d'écritures (art. 390 al. 2 CPP) et l'ordonnance entreprise confirmée. L’indemnité allouée au
défenseur d’office de O.________ sera fixée, en l'absence de liste d'opérations produite
avec le recours (TPF BB.2019.183 du 7 novembre 2019), en tenant compte d’une activité
nécessaire d'avocat estimée à 2 heures 30 minutes au tarif horaire de 180 fr. (art. 2 al. 1 let. a
et 3 al. 2 RAJ [Règlement sur l'assistance judiciaire en matière civile du 7 décembre 2010 ;
BLV 211.02.3] par renvoi de l'art. 26b TFIP [Tarif des frais de procédure et indemnités en
matière pénale du 28
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forfaitaires (art. 2 al. 1 let. a et 3bis RAJ, applicables par renvoi de l'art. 26b TFIP), par 9 fr.,
et la TVA à 7,7%, par 35 fr. 35, soit à 495 fr. au total en chiffres arrondis. Les frais de la
procédure de recours, constitués en l'espèce de l'émolument d'arrêt (art. 422 al. 1 CPP), par
1'210 fr. (art. 20 al. 1 TFIP), et des frais imputables à la défense d'office (art. 422 al. 1 et 2
let. a CPP), par 495 fr., seront mis à la charge de O.________, qui succombe (art. 428 al. 1
CPP). Le remboursement à l'Etat de l'indemnité allouée au défenseur d'office du recourant
ne sera exigible que pour autant que la situation financière de ce dernier le permette (art.
135 al. 4 CPP). Par ces motifs, la Chambre des recours pénale prononce : I. Le recours est
rejeté. II. L'ordonnance du 8 mars 2022 est confirmée. III. L’indemnité allouée à Me



Pierre-Alain Killias, défenseur d’office de O.________, est fixée à 495 fr. (quatre cent
nonante-cinq francs).
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allouée au défenseur d'office du recourant, par 495 fr. (quatre cent nonante-cinq francs),
sont mis à la charge de O.________. V. Le remboursement à l'Etat de l'indemnité allouée au
chiffre III ci-dessus ne sera exigible que pour autant que la situation financière de
O.________ le permette. VI. L’arrêt est exécutoire. La présidente : La greffière : Du Le
présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié, par l'envoi d'une
copie complète, à : - Me Pierre-Alain Killias, avocat (pour O.________), - Ministère public
central, et communiqué à : - Madame la Présidente du Tribunal des mesures de contrainte, -
Monsieur le Procureur de l'arrondissement du Nord vaudois, - Service de la population, par
l’envoi de photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale
devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal
fédéral ; RS 173.110). Ce recours doit être déposé
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l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF). En vertu de l’art. 135 al. 3 let. b CPP, le présent
arrêt peut, en tant qu'il concerne l’indemnité d’office, faire l’objet d’un recours au sens des
art. 393 ss CPP devant le Tribunal pénal fédéral (art. 37 al. 1 et 39 al. 1 LOAP [loi fédérale
du 19 mars 2010 sur l’organisation des autorités pénales ; RS 173.71]). Ce recours doit être
déposé devant le Tribunal pénal fédéral dans un délai de dix jours dès la notification de
l’arrêt attaqué (art. 396 al. 1 CPP). La greffière :
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